
1. Traitement et manutention de tous les envois
bout de ligne, hangar de transit sous douane hors
lieux «ERTS», et des envois effectués par LTA
partielle arrivés dans le cadre d'un groupage :
Vrac 11p 25
Unités de charge 7,5p 25

Envois en transit, incluant les transferts inter-aéroports à
lʼintérieur des limites LHR, entre hangar aérien de transit
aéroportuaire : sans frais

2. Fret spécial
Quarantaine animale/passeport d'animal
familier prix coûtant
Poste dʼinspection frontalier (BIP) prix coûtant
Frais liés à la salubrité de l'environnement prix coûtant
Travail supplémentaire des Douanes prix coûtant
Entreposage frigorifique prix coûtant

3. Traitement des ordres de livraison bancaires 10

Les frais sont calculés sur le poids taxé applicable à chaque lettre de
transport aérien (LTA de groupage ou LTA partielle), selon un tarif
minimal qui peut être augmenté en cas de travaux ou de dépenses
supplémentaires.

1. Frais forfaitaires pour le traitement et la manutention relatifs
aux transbordements internationaux à l'intérieur de l'Union
européenne, à l'exclusion des lettres de transport aérien
directes.
Fret en vrac 7,5p 17
Fret unitisé Classe tarifaire 1 44

Classes tarifaires 2-6 40
Classes tarifaires 7-9 30

2. Contrôle de sûreté par expédition 7p 9
Des frais supplémentaires seront
imposés sur les envois nécessitant
une décompression 100 £ par lettre de transport aérien

3. Contrôle de l'acceptation des marchandises
dangereuses (par lettre de transport aérien)
Jusqu'à 10 colis ou 10 numéros ONU 30
Pour chaque colis ou numéro ONU supplémentaire 1
Envois emballés dans de la neige carbonique 20
Marchandises dangereuses en quantités exceptées 15
Matières radioactives en colis exceptés 15
Frais de nouvelle vérification 30

4. Préparation et accomplissement des formalités douanières
Production de la déclaration de douane (NES)
Transbordements en quantités minimes, de faible valeur 25
Présentation de documents (NES) sur demande 15
Cas où un contrôle des Douanes est nécessaire 27,50

5. Préparation de la lettre de transport aérien 10

6. Frais de modification de la lettre de transport aérien 40

7. Étiquetage
Y compris étiquettes à code à barres sur demande
1 £ par étiquette 7,50

4. Frais d'entrée réduits pour les envois de faible
valeur, les transbordements, les dépouilles
mortelles, le courrier diplomatique, les effets
personnels et les effets mobiliers 35

5. Préparation de déclarations en douane complètes,
à l'exclusion du paiement des droits ou de la TVA
Frais forfaitaires pour un maximum de deux
positions tarifaires 50
Par position tarifaire supplémentaire 5
Demande de dédouanement d'urgence adressée aux Douanes 12

6. Paiement des droits ou de la TVA : 4 %, minimum de 15
7. Ajustement des dépôts de droits de douane 18
8. Destruction des expéditions à la demande d'un expéditeur, d'un

transporteur ou d'une autorité sanitaire 30
Plus les frais supplémentaires au prix coûtant

9. Dédouanement après les heures de travail, entre 18 h et 7 h 50

FRAIS D'IMPORTATION £ PAR KG £ MIN.

Pour de plus amples renseignements au sujet de ces frais, communiquer avec un représentant des ventes d'Air Canada Cargo.
Nous vous invitons à consulter le site Web d'Air Canada Cargo au www.aircanadacargo.com regulièrement pour les plus récents taux pour nos redevances de services d'escale.
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FRAIS D'EXPORTATION £ PAR KG £ MIN. FRAIS D'IMPORTATION £ PAR KG £ MIN.

REDEVANCES DE SERVICES D'ESCALE
– ROYAUME-UNI
Perçues comme « autres frais dus au transporteur » - Ne donne pas droit à commissions - Tarifs en GBP

FRAIS DE NATURE GÉNÉRALE £ PAR KG £ MIN.
1. Frais d'entreposage

Importation de fret commercial, par tranche
de 100 kg ou une fraction de celle-ci, période
GRATUITE de 24 heures commençant à
23 h 59 le jour où l'état un (status one)
est fixé, PAR JOUR 6,75 10
Nota : pour les expéditions importées
dédouanées et livrées en plusieurs lots ou
à titre d'expéditions fractionnées, le minimum
approprié de frais d'entreposage est appliqué
à CHAQUE fraction.
Exportation de fret commercial : le fret n'est
pas accepté plus de 48 heures avant le jour
du départ réservé; dans le cas contraire, des
frais d'entreposage sont imposés. Frais par
jour par tranche de 100 kg ou une partie de
celle-ci, après les 24 premières
heures, de la façon décrite ci-dessus. 6,75 10

2. Manutention spéciale et sûreté (à l'exclusion
du fret supplémentaire de valeur) 160

3. Frais de soumission des données de bordereaux
de groupage (IPEC)
a Échange de données informatisé (EDI) :

Toutes les données de bordereaux de groupage soumises
par EDI à Air Canada seront facturées à raison de 2,00
par bordereau. Pour toutes informations incorrectes qui
devront être modifiées par Air Canada, les frais de saisie
manuelle sʼappliqueront tel quʼinscrit ci-dessous.

b. Documents (lettre de transport aérien et bordereau de
groupage pour lesquels Air Canada doit entrer des données
dans son propre système de rapport à lʼASFC :
Toutes les données de bordereaux de groupage devant être
entrées à la main par Air Canada seront facturées à raison
de 10 $ par bordereau.

c. Transmission des données à lʼASFC directement par lʼexpéditeur :
Aucuns frais ne seront exigés si une entente préalable a été
conclue avec Air Canada.

Veuillez noter que les frais sont modifiables sans préavis.
REMARQUE


